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1. (...)

2. La loi européenne, adoptée par le  Conseil à l’unanimité, après avoir consulté le Parlement

européen, détermine la structure, le fonctionnement, le domaine d'action et les tâches d'Eurojust.

Ces tâches peuvent comprendre:

a) le déclenchement et la coordination de poursuites pénales conduites par les autorités

nationales compétentes, en particulier celles relatives à des infractions portant atteinte aux

intérêts financiers de l’Union;

b) le renforcement de la coopération judiciaire, y compris par la résolution de conflits de

compétences et par une coopération étroite avec le Réseau judiciaire européen.

La loi européenne fixe également les modalités de l'association du Parlement européen et des

parlements nationaux des Etats membres à l'évaluation des activités d'Eurojust.

3. (...)

Explication :
Les questions rélatives à la coopération judiciaire en matière pénale relèvent du noyau dur de
souveraineté nationale et reflèctent les valeurs juridiques et culturelles de chaque peuple.
Donc nous considérons que l’unanimité doit être maintenue.


